
 

 

MISSION MICRO-ENTREPRENEUR 

Les étapes 

- Prise de connaissance du projet 

- Choix de la formule 

- Suivi des seuils 

- Formalités 

Les missions de conseils que nous proposons au micro-entrepreneur sont les suivantes : 

 Une mission d’optimisation du régime micro-entrepreneur / Régime réels, 

Faites le bon choix en termes de régime. Définissez avec un expert-comptable le meilleur régime 
fiscal et social pour votre activité et analysez le meilleur niveau de protection juridique. 

Budget 205€ TTC par acte 

 

 Une mission de conseil avec des rendez-vous  trimestriels,  

Cette mission permettra de bénéficier d'un accompagnement lors de rendez-vous, tous les 
trimestres, avec un expert-comptable. Ce sera l'occasion, pour vous, de lui soumettre votre Chiffre 
d'Affaires, de valider votre déclaration au RSI ou de lui poser d'éventuelles questions dans d'autres 
domaines. 

Budget annuel : 528€ TTC 

 

 Une mission de conseil lors d’un unique rendez-vous  annuel,  

Cette mission permettra de bénéficier d'un accompagnement lors de rendez-vous, une fois par an, 
avec expert-comptable. Ce sera l'occasion, pour vous, de lui soumettre votre Chiffre d'Affaire, de 
valider votre déclaration RSI ou de lui poser d'éventuelles questions dans d'autres domaines 

Budget annuel : 264€ TTC 

 

 Une mission d'analyse de franchissement de seuil, 

À l'aide d'un expert-comptable anticiper les différents changements fiscaux, sociaux et juridiques liés 
à un dépassement de Chiffre d'Affaires. Analyser l'impact immédiat en matière de TVA. 

Budget annuel : 250€ TTC par acte 

 



 
 

 Une mission d'établissement de votre déclaration d'impôt sur le revenu (déclaration n° 
2042),  
 
Vous allez pouvoir vous faire aider par un expert-comptable pour remplir votre déclaration. Il 
aura pour mission de l'établir en complétant, entre autre, les champs réservés à votre 
activité micro entrepreneur. Pour ce faire, vous n'aurez qu'à lui fournir votre Chiffre 
d'Affaires totalisé… 
Budget annuel : 198€ TTC 
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